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Arrêté du Conseil fédéral
suspendant

l'exécution du règlement du 14 décembre 1899 sur
les examens de maturité pour les candidats aux

professions médicales.

Le Conseil fédéral suisse,

Sur la proposition de son Département de l'intérieur,

arrête :

Article premier. Il est sursis à l'exécution du règlement

du 14 décembre 1899, concernant les examens de

maturité pour les candidats aux professions médicales.*
Le programme de maturité n° I du règlement du

19 mars 1888 ** pour les examens fédéraux de médecine
restera en vigueur jusqu'à nouvel ordre.

Art. 2. Le présent arrêté entre immédiatement en

vigueur.

Berne, le 26 octobre 1900.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le Président de la Confédération,
HAUSER.

Le Chancelier de la Confédération,
RINGrIER.

* Voir Bulletin des lois, nouv. série, tome XXXVIII, 1899 ; p. 416.
!*

„ y) ni ww t» XXVII, 1888; p. 52.
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